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Les termes commençant par une majuscule qui ne sont pas définis dans le présent avis ont le sens qui leur est 

donné dans le Prospectus de la SICAV. 
 
 
 
Chers actionnaires, 
 
Nous souhaitions vous informer que, suite à la décision prise par FTSE International Limited, de renommer le " 
FTSE MTS Bond Index Series " en " FTSE Eurozone Bond Index Series ", à compter du 31 mars 2022, l’indice « FTSE 
MTS Ex-Bank of Italy BOT Index », auquel il est fait référence dans la documentation des compartiments de la 
SICAV mentionnés ci-dessous, a été renommé « FTSE Eurozone BOT (Weekly) Index » à compter de cette même 
date. 
 
Compartiments :  •           IPAC Balanced, 

•           Equity Income ESG, 
•           Bond Income, 
•           Balanced Income. 

 
Veuillez noter que seul le nom de cet indice a changé. Par conséquent, les caractéristiques actuelles de ces 
compartiments demeurent inchangées.  
 
Ce changement de nom sera reflété dans les meilleurs délais dans le Prospectus et, le cas échéant, le document 
d'information clé pour l'investisseur (KIID) de ces compartiments, dont une copie pourra être obtenue en temps 
utiles sur demande au siège social de la Société, de la Société de Gestion ou bien auprès des Agents Placeurs. 
 
 

Luxembourg, le 30 mai 2022 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 


